
 

                                 Armée de Terre 
Structure Intégrée 

du maintien en condition opérationnelle 
         des Matériels Terrestres 

         

 Annexe III à l’avis de marché n°4117920.  

Engagement à disposer d’une installation classée pour la protection 

de l’environnement 

 

DECLARATION DU CANDIDAT À LA CONSULTATION  

POUR LE LOT N°2 DE L’ACCORD-CADRE N° 23 M8 0144 

 
Je soussigné (nom, prénom et qualité) : 

 

 

agissant au nom de la société : 

 

 

Ayant porté candidature à la consultation pour le lot n°2 de l’accord-cadre n°23 M8 0144 de 

la structure intégrée du maintien en condition opérationnelle des matériels terrestres (SIMMT) 

dont l’objet est l’acquisition et installation des cabines de peinture et des laboratoires de préparation 

au profit du maintien en condition opérationnel des matériels terrestres (MCO-T) 

Déclare : 

- m'engager à disposer, lors de la phase de consultation des marchés subséquents passés 

sur le fondement du lot n°1 de l’accord-cadre n° 23 M8 0144, de l’installation classée 

pour la protection de l’environnement (ICPE) nécessaire à l’exécution des prestations. 

Dans le cas d’un candidat étranger, je déclare m’engager à ce qu’ils se conforment à la 

directive SEVESO III transposée dans leur réglementation nationale et vous 

transmettre les justificatifs en conséquence. 

- à ce titre, m'engager à fournir, pour la société que je représente comme pour ses 

éventuels sous-traitants et/ou cotraitants, tous les documents officiels liés à l'utilisation 

de l’ICPE, pour chaque site concerné par l’activité requise ; 

- avoir connaissance que faute de présenter ce document, aucun marché subséquent 

passé sur le fondement du lot n°2 de l’accord-cadre n° 23 M8 0144 ne sera attribué à 

la société que je représente. 

 

 

 

 

 

                             Fait à             , le 

 

 

Ce document doit être impérativement signé par une personne habilitée à engager l’opérateur 

économique. 
 


